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et Marcillac-Vallon (hors agglomération). 
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Arrêté N° A 21 R 0202 du 5 mai 2021 
Cantons de Vallon et Lot et Dourdou - Route Départementale n° 901. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des commune de Marcillac-Vallon, Nauviale, Saint Cyprien 
sur Dourdou et Conques en Rouergue (hors agglomération). 
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Lacroix-Barrez, Brommat, Taussac et Mur de Barrez (hors agglomération) 
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Canton d'Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 78 
Limitation de vitesse, sur le territoire de la commune d'Argences en Aubrac (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0210 du 5 mai 2021 
C an ton d'Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 15 
Limitation de vitesse, sur le territoire de la commune de Laguiole (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0211 du 5 mai 2021 
Cantons de Lot et Truyère, Lot et Palanges. Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 987 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes d'Espalion, Saint Côme d'Olt, Condom 
d'Aubrac et Saint Chély d'Aubrac (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0212 du 5 mai 2021 
Can to n d'Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 19 
Limitation de vitesse, sur le territoire de la commune de Saint Chély d'Aubrac (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0213 du 5 mai 2021 
Cantons de Lot et Palanges / Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 19 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Geniez d'Olt et d'Aubrac, Sainte 
Eulalie d'Olt, Castelnau de Mandailles, Prades d'Aubrac et Saint Chély d'Aubrac (hors 
agglomération) 
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Arrêté N° A 21 R 0214 du 5 mai 2021 
Canton d'Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 987 
Limitation de vitesse, sur le territoire de la commune de Saint Chély d'Aubrac, (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0215 du 5 mai 2021 
Cantons de Lot et Palanges, Tarn et Causses - Route Départementale n° 45 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Palmas d'Aveyron, Pierrefiche et Saint 
Martin de Lenne (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0216 du 5 mai 2021 
Canton de Tarn et Causses - Routes Départementales n° 45, 202 et 988 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Martin de Lenne, Saint Saturnin de 
Lenne, Campagnac et Saint Laurent d'Olt (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0217 du 5 mai 2021 
Cantons de Tarn et Causses et de Lot et Palanges - Route Départementale n° 95 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint-Martin-de-Lenne et Saint Geniez 
d'Olt et d'Aubrac (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0218 du 5 mai 2021 
Canton de Tarn et Causses- Routes Départementales n° 202 et 37 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Saturnin de Lenne et Campagnac 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0219 du 5 mai 2021 
Canton de Tarn et Causses - Route Départementale n° 995. 
Limitation de vitesse, sur le territoire de la commune de Séverac d'Aveyron (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0220 du 5 mai 2021 
Cantons Nord-Levezou, Causse-Comtal, Lot et Palanges et Raspes et Levezou - Route 
Départementale n° 29 Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Sainte Radegonde, 
Agen d'Aveyron, Montrozier, Bertholène, Le Vibal, Arques et Segur (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0221 du 5 mai 2021 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 29 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Segur, Vezins de Levezou et Saint Leons 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0222 du 5 mai 2021 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 44 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Villefranche-de-Panat et Salles-Curan 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0223 du 5 mai 2021 
Cantons de Raspes et Levezou et Monts Du Requistanais - Route Départementale n° 44 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Villefranche de Panat, Lestrade et 
Thouels, Connac et Réquista (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0224 du 5 mai 2021 
Cantons de Nord-Levezou et Monts Du Réquistanais - Route Départementale n° 902 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Luc la Primaube, Calmont, Comps la 
Grand Ville, Sainte Juliette sur Viaur, Salmiech et Cassagnes-Begonhes (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0225 du 5 mai 2021 
Canton de Monts Du Réquistanais - Route Départementale n° 902 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Cassagnes-Begonhes, La Selve et 
Réquista (hors agglomération) 

10



Arrêté N° A 21 R 0226 du 5 mai 2021 
Canton de Monts Du Réquistanais - Route Départementale n° 903 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Réquista et Saint Jean Delnous (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0227 du 5 mai 2021 
Canton de Monts du Réquistanais - Routes Départementales n° 10 et n° 263 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Jean Delnous, Ledergues et Saint 
Just sur Viaur (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0228 du 5 mai 2021 
Canton de Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 905 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Rieupeyroux et La Salvetat Peyrales (hors 
agglomération). 

Arrêté N° A 21 R 0229 du 5 mai 2021 
Canton de Villeneuvois et Villfranchois - Route Départementale n° 48 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Villeneuve, Saint Igest et Maleville (hors 
agglomération). 

Arrêté N° A 21 R 0230 du 5 mai 2021 
Canton de Villeneuvois et Villfranchois - Route Départementale n° 24 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Toulonjac, Sainte Croix et La Capelle 
Balaguier (hors agglomération). 

Arrêté N° A 21 R 0231 du 5 mai 2021 
Canton de Lot et Montbazinois - Route Départementale n° 994 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Montbazens, Valzergues, Galgan, Les 
Albres, Asprieres, Sonnac et Capdenac-Gare (hors agglomération). 

Arrêté N° A 21 R 0232 du 5 mai 2021 
Cantons de Lot et Montbazinois, Enne et Alzou - Route Départementale n° 994 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Anglars Saint Félix, Roussennac et 
Montbazens (hors agglomération). 

Arrêté N° A 21 R 0233 du 5 mai 2021 
Cantons de Enne et Alzou, Lot et Dourdou - Routes Départementales n° 22 et 22A 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Conques en Rouergue et de Auzits (hors 
agglomération). 

Arrêté N° A 21 R 0234 du 5 mai 2021 
Canton de Causse-Comtal - Route Départementale n° 68 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Sébazac-Concourès et Rodelle (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0235 du 5 mai 2021 
Cantons de Causse-Comtal et Vallon - Route Départementale n° 904 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Sebazac-Concoures, Salles la Source et 
Muret le Château (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0236 du 5 mai 2021 
Cantons de Causse-Comtal, Vallon - Route Départementale n° 27 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Bozouls, Sébazac-Concourès, Rodelle, 
Salles la Source et Marcillac-Vallon (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0237 du 5 mai 2021 
Cantons de Causse Comtal, Lot et Truyère - Route Départementale n° 20 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Bozouls, Rodelle, Sébrazac, Villecomtal, 
Campuac et Golinhac (hors agglomération) 
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Arrêté N° A 21 R 0238 du 5 mai 2021 
Canton de Causse-Comtal - Route Départementale n° 988 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Bozouls et de Gabriac (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0239 du 5 mai 2021 
Canton d'Aubrac et Carladez - Routes Départementales n° 34, 70 et 900 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Amans des Côts, Huparlac et 
Argences en Aubrac (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0240 du 5 mai 2021 
Cantons de Raspes et Levezou, Tarn et Causses, Millau-1- Route Départementale n° 911. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Verrières, de Saint Léon, de Saint 
Beauzely, de Castelnau- Pegayrols et de Millau (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0241 du 5 mai 2021 
Cantons de Causses-Rougiers, Millau-2 - Route Départementale n° 7. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Sainte Eulalie de Cernon, de La 
Couvertoirade, de Nant et de Sauclières (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0242 du 5 mai 2021 
Canton de Causses-Rougiers et de Millau-2 - Route Départementale n° 55. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de La Couvertoirade et de Nant, (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0243 du 5 mai 2021 
Canton de de Raspes et Lévezou et de Saint Affrique - Route Départementale n° 25. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Broquiès, de Saint Izaire, de Camels et Le 
Viala, de Saint Affrique et de Vabres l'Abbaye, (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0244 du 5 mai 2021 
Canton de Saint Affrique - Route Départementale n° 7. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Affrique et de Versols et Lapeyre 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0245 du 5 mai 2021 
Canton de Raspes et Lévezou, Saint Affrique - Routes Départementales n° 50 et n° 250. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Victor et Melvieu, de Les Costes 
Gozons, de Saint Rome de Tarn et de Saint Affrique, (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0246 du 5 mai 2021 
Canton de Saint Affrique - Route Départementale n° 23. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Saint Affrique et de Roquefort sur Soulzon, 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0247 du 5 mai 2021 
Canton de Causses-Rougiers - Route Départementale n° 32. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Rebourguil et de Belmont sur Rance (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0248 du 5 mai 2021 
Canton de Causses-Rougiers - Route Départementale n° 91. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Belmont sur Rance, de Mounes 
Prohencoux et de Camarès, (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0249 du 5 mai 2021 
Canton de Causses-Rougiers - Routes Départementales n° 12 et n° 902. 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Montlaur et de Camares (hors 
agglomération) 
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Arrêté N° A 21 R 0250 du 6 mai 2021 
Cantons de Nord-Levezou et Monts Du Réquistanais - Route Départementale n° 551 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Luc-la-Primaube et Calmont (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0251 du 6 mai 2021 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 38 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Baraqueville et Gramond (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0252 du 6 mai 2021 
Canton de Céor-Ségala - Route Départementale n° 57 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Baraqueville et Moyrazes (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0253 du 6 mai 2021 
Canton de Monts Du Requistanais- Route Départementale n° 63 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Cassagnes-Begonhes et Salmiech(hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0254 du 6 mai 2021 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 58 
Limitation de vitesse, sur le territoire des communes de Naucelle et Quins (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0255 du 6 mai 2021 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 888 
Limitation de vitesse, sur le territoire de la commune de Tauriac de Naucelle (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0256 du 6 mai 2021 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 911 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Boussac (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0257 du 6 mai 2021 
Canton de Lot et Montbazinois - Priorité au carrefour de la Voie Communale de la Zone du Fargal 
avec la Route Départementale n° 61, sur le territoire de la commune de Montbazens (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0258 du 6 mai 2021 
Canton de Lot et Palanges - Route Départementale n° 195 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Gaillac-
d'Aveyron (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0259 du 7 mai 2021 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 997 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Colombies (hors 
agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0260 du 7 mai 2021 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 523 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Pont-de-Salars 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0261 du 7 mai 2021 
Canton de Nord-Levezou - Route Départementale n° 112 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Flavin et de 
Sainte-Radegonde (hors agglomération) 
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Arrêté N° A 21 R 0262 du 17 mai 2021 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 243 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Salles-Curan 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0263 du 18 mai 2021 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 200 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Victor-E t-
Melvieu (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0264 du 18 mai 2021 
Canton de Saint-Affrique - Routes Départementales n° 3 et n° 31 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Saint-Rome-de-
Cernon et Saint-Affrique (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0265 du 18 mai 2021 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 200 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation sur le territoire de la commune de Brousse-le-
Château (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0266 du 21 mai 2021 
Canton de Vallon - Route Départementale à Grande Circulation n° 994 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Druelle Balsac 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0267 du 21 mai 2021 
Canton de Saint-Affrique - Route Départementale à Grande Circulation n° 999 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Affrique 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0268 du 21 mai 2021 
Canton de Saint-Affrique - Route Départementale à Grande Circulation n° 999 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Affrique 
(hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0269 du 27 mai 2021 
Canton de Lot et Truyère - Route Départementale n° 42 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune d'Entraygues-sur-
Truyere (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0270 du 28 mai 2021 
Can ton de Lot et Palanges - Route Départementale n° 195 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Gaillac-
d'Aveyron (hors agglomération) 
Prolongation de l'arrêté n° A 21 R 0258 en date du 6 mai 2021 

Arrêté N° A 21 R 0271 du 31 mai 2021 
Canton de Villeneuvois et Villefranchois - Route Départementale n° 120 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Saint-Remy et 
Saint-Igest (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0272 du 31 mai 2021 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 638 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Najac (hors 
agglomération) 
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Arrêté N° A 21 R 0273 du 31 mai 2021 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 239 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Najac et Saint-
Andre-de-Najac (hors agglomération) 

Arrêté N° A 21 R 0274 du 31mai 2021 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 570 
Arrêté temporaire pour Règlementation temporaire du stationnement, sans déviation, sur le 
territoire de la commune de Baraqueville (hors agglomération) 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES 
 ET DU DEVELOPPEMENT  
 SOCIAL LOCAL 
  
 
 
Arrêté N° A 21 S0018 du 24 mars 2021 

 
Arrêté de fermeture du Lieu de Vie et d'Accueil « Pagézy » situé à Combret (12370) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des lieux de vie et d'accueil mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU l'arrêté d'autorisation de création et fonctionnement du Lieu de Vie et d’Accueil « Pagézy  », n° 07-353 du 13 juin 
2017 ;   
CONSIDERANT le courrier électronique en date du 23 mars 2021 de M. Robert Schmeltz Franza, permanent 
responsable du Lieu de Vie et d’Accueil « Pagézy » confirmant cesser toute activité médico-sociale ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La fermeture totale et définitive du Lieu de Vie et d’Accueil « Pagézy », sis Pagézy, 12370 Combret, géré par 
Robert Schmeltz Franza, accueillant des mineurs et/ou jeunes majeurs admis à l'aide sociale à l'enfance, est prononcée.  
 
Article 2 : La fermeture totale et définitive vaut retrait de l’autorisation délivrée et de l’habilitation à recevoir des 
bénéficiaires de l’aide sociale à l’enfance en application de l’article L. 313-1 du CASF.  
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des 
Solidarités Départementales et du Développement Social Local, M. Robert Schmeltz Franza, permanent responsable du 
Lieu de Vie et d'Accueil « Pagézy » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au bulletin officiel du département. 

 
 

Fait à Rodez, le 24 mars 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0164 du 3 mai 2021 

 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 911 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire des communes de Boussac, Castanet et Colombies (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 911 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 911, entre les PR 69,000 et 72,000 pour permettre la réalisation 
des travaux de réfection de la couche de roulement, prévue du 4 au 14 mai 2021, est modifiée de la façon suivante : 
   - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de réfection de la couche 
de roulement, est interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10 ou 
par feux tricolores.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services 
du Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée aux Maires de 
Boussac, Castanet et Colombies, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 3 mai 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0259 du 7 mai 2021 

 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 997 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Colombies (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par Mr Vincent RIGAL, La Borie, 12390 BELCASTEL ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 997 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 997, entre les PR 5,420 et 6,500 pour permettre la réalisation 
des travaux d'abattage d'arbres, prévue pour une durée de 2 jours dans la période du 7 au 29 mai 2021, est modifiée de la 
façon suivante : 
   - Suivant les nécessités  du chantier, la vitesse pourra être réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux d'abattage d'arbres, est 
interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être interrompue ponctuellement par période 
n’excédant pas 10 minutes à l’aide de piquet K10.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par le demandeur. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Colombies, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 7 mai 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0260 du 7 mai 2021 

 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 523 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Pont-de-Salars (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par le Camping Les Terrasses du Lac, Route du Vibal, 12290 PONT-DE-SALARS ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 523 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 523, au PR 14,060 pour permettre la réalisation des 
travaux d'installation de mobil home par grutage , prévue le 10 mai 2021. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 12, 29 et 56.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Pont-de-Salars,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 7 mai 2021 
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 DEPARTEMENT 
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Arrêté N° A 21 R 0261 du 7 mai 2021 

 
Canton de Nord-Levezou - Route Départementale n° 112 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Flavin et de Sainte-Radegonde (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par EIFFAGE ENERGIES SYSTEMES, en la personne de Mr Thomas NUGOU - 26 rue du 
Trauc - ZA de Bel Air, 12000 RODEZ ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 112 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 112, entre les PR 0,000 et 2,385 pour permettre la 
réalisation des travaux de déploiement du réseau de fibre optique, prévue du 17 mai au 4 juin 2021. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 12, 62, 112 et 911.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Flavin et de Sainte-Radegonde, au Service Départemental d'Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l'entreprise 
chargée des travaux. 
 

 
Fait à Rodez, le 7 mai 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0262 du 17 mai 2021 

 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 243 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Salles-Curan (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par TRANS ROUERGUE MANUTENTION, en la personne de Mr Thierry MIQUEL - 296 Avenue 
de Rodez, 12450 LUC-LA-PRIMAUBE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 243 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 243, entre les PR 1,300 et 1,500 pour permettre la réalisation 
des travaux d'installation de mobil home par grutage, prévue le 19 mai 2021, est modifiée de la façon suivante : 
   - Suivant les nécessités  du chantier, la vitesse pourra être réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux d'installation de mobil home 
par grutage, est interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10 ou 
par feux tricolores.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Salles-Curan, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 17 mai 2021 
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 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0266 du 21 mai 2021 

 
Canton de Vallon - Route Départementale à Grande Circulation n° 994 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Druelle Balsac (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par SCOPELEC , 3 rue de l'Industrie, 12850 ONET-LE-CHATEAU ; 
VU l'avis de Madame la Préfète de l'AVEYRON ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RDGC n° 994 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RDGC n° 994, au PR 52,535 pour permettre la réalisation des travaux 
de réhausse de chambre de télécommunication, prévue pour une journée sur la période du 25 au 28 mai 2021, est modifiée 
de la façon suivante : 
   - Suivant les nécessités  du chantier, la vitesse pourra être réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de réhausse de chambre 
de télécommunication, est interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Druelle Balsac, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 21 mai 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0267 du 21 mai 2021 

 
Canton de Saint-Affrique - Route Départementale à Grande Circulation n° 999 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Affrique (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU l’arrêté permanent A 16 R 0097 en date du 21 mars 2016 ; 
VU la demande présentée par O Zen Piscine SAS, 850 route de Couat, 12400 SAINT-AFFRIQUE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale à grande circulation n° 999 
pour permettre la réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la route départementale à grande circulation n° 999, au PR 57,560 pour 
permettre la réalisation des travaux de déchargement d'une piscine coque, prévue 1 heure dans la journée du 23 juin 2021, 
est modifiée de la façon suivante : 
   - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10 ou 
par feux tricolores.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Affrique, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 21 mai 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0268 du 21 mai 2021 

 
Canton de Saint-Affrique - Route Départementale à Grande Circulation n° 999 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Affrique (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU l’arrêté permanent A 16 R 0097 en date du 21 mars 2016 ; 
VU la demande présentée par SARL Bois et Energie, 40 avenue H Puech, 12250 TOURNEMIRE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale à grande circulation n° 999 
pour permettre la réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la route départementale à grande criculation n° 999, entre les PR 60,890 
et 60,980 pour permettre la réalisation des travaux d'abattage d'arbres, prévue du 31 mai 2021 au 1er juin 2021, est 
modifiée de la façon suivante : 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux d'abattage d'arbres, est 
interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10 ou 
par feux tricolores.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Affrique, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 21 mai 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0269 du 27 mai 2021 

 
Canton de Lot et Truyere - Route Départementale n° 42 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune d'Entraygues-sur-Truyere (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par l'entreprise GCTS - SERVANT, en la personne de Mr Frédéric BREGOU - Lardit - 
Campouriez, 12140 ENTRAYGUES-SUR-TRUYERE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 42 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 42, au PR 46,900 pour permettre la réalisation des 
travaux de mise en sécurité de talus rocheux, prévue entre le 31 mai et le 11 juin 2021. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 920, 34, 652 et 42.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par l'entreprise 
chargée des travaux, sous le contrôle des services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire 
d'Entraygues-sur-Truyere,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée 
des travaux. 
 
 

 
Fait à Espalion, le 27 mai 2021 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Infrastructures, 

Pour le Directeur des Routes et des Infrastructures, 
Le Chef de la Subdivision Nord, 

 
Laurent BURGUIERE 
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Arrêté N° A 21 R 0271 du 31 mai 2021 

 
Canton de Villeneuvois et Villefranchois - Route Départementale n° 120 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Saint-Remy et Saint-Igest  
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 120 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite (sauf transports scolaires) sur la RD n° 120, entre les PR 0,000 et 
5,320 pour permettre la réalisation des travaux de renouvellement de la couche de roulement, prévue du 7 juin 2021 au 11 
juin 2021. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par les RD248, RD48 et la RD922.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Remy et de Saint-Igest,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée 
des travaux. 
 

 
Fait à Rignac, le 31 mai 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0272 du 31 mai 2021  

 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 638 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Najac (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 638 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite (sauf transports scolaires) sur la RD n° 638, entre les PR 6,500 et 
8,000 pour permettre la réalisation des travaux de renouvellement de la couche de roulement, prévue du 31 mai 2021 au 
11 juin 2021. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la RD239 et la RD39.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Najac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 31 mai 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0273 du 31 mai 2021 

 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 239 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Najac et Saint-Andre-de-Najac  
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 239 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite (sauf transports scolaires) sur la RD n° 239, entre les PR 0,000 et 
6,350 pour permettre la réalisation des travaux de renouvellement de la couche de roulement, prévue du 31 mai 2021 au 
11 juin 2021. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la RD922 et la RD39.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Najac et Saint-Andre-de-Najac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée 
des travaux. 
 

 
Fait à Rignac, le 31 mai 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES GRANDS TRAVAUX 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0274 du 31mai 2021 

 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 570 
Arrêté temporaire pour Règlementation temporaire du stationnement, sans déviation, sur le territoire de la commune de 
Baraqueville (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des Grands 
Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Mairie de BARAQUEVILLE, Place René Cassin - BP 11, 12160 BARAQUEVILLE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer le stationnement sur la RD n° 570 ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit du 12 juin au 15 septembre 2021 sur la RD n° 570, entre les            
PR 4,000 et 5,160 pour mettre en sécurité les abords du lac du Val de Lenne 
 
Article 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place, sous sa responsabilité, par les Services Municipaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Baraqueville, et qui sera notifié à l'organisation chargée de la manifestation. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 31 mai 2021 
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Rodez, le 4 juin 2021    

CERTIFIE CONFORME

Le Président du Conseil départemental

Jean-François GALLIARD

Le texte intégral  des actes du Département publ iés ou ci tés dans ce bul let in 
peut être consulté auprès du Secrétar iat  de l ’Assemblée et  des Commissions

Centre administratif Foch - Bâtiment D
1 rue Louis Blanc - 12000 RODEZ

et sur le site internet du Conseil départemental
www.aveyron.fr

_____________


	Sommaire BOD
	1 -  Pôle  Ressources et Moyens
	Classeur1
	A21F0002
	A21F0003
	A21F0004

	2 - Pôle Solidarités Départementales et du Développement Social L
	Classeur2
	A21S0016
	A21S0017
	A21S0018
	A21S0050
	A21S0069
	A21S0070
	A21S0071
	A21S0072
	A21S0073
	A21S0077
	A21S0078
	A21S0079
	A21S0081
	A21S0082
	A21S0083
	A21S0084
	A21S0085
	A21S0087
	A21S0089
	A21S0091
	A21S0092
	A21S0093
	A21S0094
	A21S0095
	A21S0096

	3 - Pôle Attractivité
	A21E0001
	4 -  Pôle Aménagement  du territoire
	Classeur1
	A21R0164
	A21R0165
	A21R0166
	A21R0167
	A21R0168
	A21R0169
	A21R0170
	A21R0171
	A21R0172
	A21R0173
	A21R0174
	A21R0175
	A21R0176
	A21R0177
	A21R0178
	A21R0179
	A21R0180
	A21R0181
	A21R0182
	A21R0183
	A21R0184
	A21R0185
	A21R0186
	A21R0187
	A21R0188
	A21R0189
	A21R0190
	A21R0191
	A21R0192
	A21R0193
	A21R0194
	A21R0195
	A21R0196
	A21R0197
	A21R0198
	A21R0199
	A21R0200
	A21R0201
	A21R0202
	A21R0203
	A21R0204
	A21R0205
	A21R0206
	A21R0207
	A21R0208
	A21R0209
	A21R0210
	A21R0211
	A21R0212
	A21R0213
	A21R0214
	A21R0215
	A21R0216
	A21R0217
	A21R0218
	A21R0219
	A21R0220
	A21R0221
	A21R0222
	A21R0223
	A21R0224
	A21R0225
	A21R0226
	A21R0227
	A21R0228
	A21R0229
	A21R0230
	A21R0231
	A21R0232
	A21R0233
	A21R0234
	A21R0235
	A21R0236
	A21R0237
	A21R0238
	A21R0239
	A21R0240
	A21R0241
	A21R0242
	A21R0243
	A21R0244
	A21R0245
	A21R0246
	A21R0247
	A21R0248
	A21R0249
	A21R0250
	A21R0251
	A21R0252
	A21R0253
	A21R0254
	A21R0255
	A21R0256
	A21R0257
	A21R0258
	A21R0259
	A21R0260
	A21R0261
	A21R0262
	A21R0263
	A21R0264
	A21R0265
	A21R0266
	A21R0267
	A21R0268
	A21R0269
	A21R0270
	A21R0271
	A21R0272
	A21R0273
	A21R0274

	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge



